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(54) Panneau anti-effraction

(57) Un panneau anti-effraction comprend un pan-
neau de blindage (10) à résistance mécanique élevée,
un grillage (14, 14') fixé sur une première face (12) de
la plaque de blindage (10), ce grillage (14, 14') étant for-
mé de lattes (16, 18) (16', 18') perpendiculaires à la pre-

mière face (12) de la plaque de blindage (10), et un pan-
neau d'habillage (26) de faible résistance recouvrant le
grillage (14, 14') et formant une surface continue (15)
exposée à une tentative d'effraction. Le panneau anti-
effraction présente une bonne résistance à l'explosion
d'une charge creuse fixée sur la surface continue (15).
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Description

Domaine technique auquel se rapporte l'invention

[0001] La présente invention concerne un panneau
anti-effraction pour renforcer notamment des portes ou
cloisons anti-effraction.

Etat de la technique

[0002] On connaît aujourd'hui de nombreuses formes
de réalisation de panneaux blindés pour renforcer no-
tamment des portes ou cloisons anti-effraction. Les réa-
lisations les plus récentes atteignent des temps de ré-
sistance très élevés lors tentatives d'enfoncement, de
tentatives de perçage avec des outils coupants ou avec
un chalumeau de découpage. Cependant, les forces de
l'ordre craignent actuellement qu'il soit possible de per-
cer tous les types de panneaux anti-effraction actuelle-
ment sur le marché assez facilement à l'aide de charges
creuses.
[0003] Les charges creuses ont avant tout été déve-
loppées pour des projectiles devant percer le blindage
de chars militaires. Une telle charge creuse comprend
une douille métallique remplie d'un explosif dans lequel
est aménagée une cavité profilée. Cette cavité profilée
tournée vers la surface du blindage conduit à une con-
centration de l'énergie des ondes d'explosion en une zo-
ne focale très restreinte sur la surface cible. On obtient
ainsi des effets très destructeurs avec de faibles quan-
tités d'explosif. Il est par exemple connu qu'une charge
creuse avec 200 g de tolite est parfaitement apte à per-
cer une plaque massive d'acier d'une épaisseur de 60
mm. Il existe aussi des charges creuses qui compren-
nent des tubes à eau ou des bidons remplis d'eau pour
en augmenter les effets.
[0004] Pour les chars militaires, on a développé des
blindages aptes à résister à des projectiles à charge
creuse. Il s'agit notamment de blindages réactifs conte-
nant un explosif qui explose dans le jet de gaz produit
par l'explosion de la charge creuse. Cette contre-explo-
sion perturbe l'établissement de ce jet de gaz et entraîne
une réduction appréciable du pouvoir de percement de
la charge creuse. Cependant, les blindages réactifs uti-
lisés sur les engins militaires sont chers et leur mise en
oeuvre est difficile et dangereuse.
[0005] Dans le document FR 1,103,549, on décrit
aussi un système de protection passif du blindage de
chars contre des projectiles équipés de charges creu-
ses. On propose de fixer sur une plaque de blindage
une série de plaquettes ou lamelles perpendiculaire-
ment à la face externe du blindage et parallèlement les
unes aux autres. La hauteur de ces plaquettes est su-
périeure est supérieure à la distance qui sépare l'extré-
mité antérieure d'un projectile à charge creuse de sa
partie de plus grand diamètre. L'intervalle entre les pla-
quettes est inférieur à ce plus grand diamètre. Selon le
document FR 1,103,549, le but de ces plaquettes est

de provoquer une détérioration de la tête du projectile
à charge creuse par une rencontre de cette tête avec
au moins une de ces plaquettes. On suppose que cette
détérioration de la tête entraîne alors que la combustion
de la charge creuse est sans effet lors de sa mise à feu.
[0006] Un blindage passif du type décrit dans le do-
cument FR 1,103,549 ne semble a priori pas adapté
pour protéger un panneau anti-effraction contre une ten-
tative de perçage à l'aide d'une charge creuse. En effet,
le criminel ne va probablement pas utiliser un projectile
équipé d'une charge creuse. Il va plutôt fixer la charge
creuse sur la surface exposée du panneau anti-effrac-
tion et la faire exploser ensuite. Or, du document FR
1,103,549 il faut conclure que le système proposé est
seulement efficace si les lamelles sont apte à déformer
la tête de la charge creuse avant combustion de la char-
ge creuse. Une telle déformation n'a cependant pas lieu
si la charge creuse est directement fixée sur la surface
exposée du panneau anti-effraction.
[0007] De plus, si le point de vue esthétique est par-
faitement négligeable pour le domaine militaire, tel n'est
certainement pas le cas pour le domaine civil, par exem-
ples pour les portes et cloisons anti-effraction dans des
constructions civiles ou pour les panneaux de blindage
de véhicules de transport de fonds. Dans le domaine
civil, les éléments de blindage doivent absolument avoir
une surface extérieure continue, c'est-à-dire une surfa-
ce plane ou courbe ne comprenant pas d'éléments
saillants ou de cavités.

Objet de l'invention

[0008] L'objet de la présente invention est par consé-
quent de proposer un panneau anti-effraction qui pré-
sente une surface extérieure continue et qui est apte à
mieux résister à des tentatives d'effraction à l'aide d'une
charge creuse fixée sur cette surface continue. Confor-
mément à l'invention, cet objectif est atteint par un pan-
neau selon la revendication 1.

Exposé de l'invention

[0009] Un panneau selon la présente invention com-
prend un panneau de blindage à résistance mécanique
élevée, un grillage fixé sur une première face de ce pan-
neau de blindage, ce grillage étant composé de lattes
perpendiculaires à cette première face, et un panneau
d'habillage de faible résistance. Ce dernier recouvre le
grillage et forme la surface extérieure continue exposée
à une tentative d'effraction. (Par "surface continue" il
faut entendre une surface plane ou courbe qui ne com-
prend pas d'éléments saillants ou de cavités). Grâce à
une faible épaisseur et/ou une faible résistance méca-
nique du matériau qui le constitue, le panneau d'habilla-
ge ne présente guère de résistance à l'explosion d'une
charge creuse fixée sur sa surface extérieure. Il s'ensuit
que le panneau d'habillage cède sans déformer le grilla-
ge sous-jacent, ceci d'autant plus que le grillage présen-
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te par ailleurs une bonne rigidité transversale. La pré-
sence du grillage implique ensuite que les ondes d'ex-
plosion doivent traverser une couche d'air avant de ren-
contrer le premier panneau rigide qui forme obstacle au
développement des ondes d'explosions, en l'occurren-
ce le panneau de blindage. Le "coussin d'air" entre le
foyer de l'explosion et la surface exposée du panneau
de blindage amortit et dissipe les ondes d'explosion, ce
qui réduit le pouvoir de percement focalisé de la charge
creuse. De plus, les lattes perpendiculaires à la premiè-
re face du panneau de blindage perturbent l'établisse-
ment d'un jet de gaz fortement focalisé, ce qui réduit
encore davantage l'efficacité de la charge creuse. Il sera
en outre apprécié que le grillage améliore la résistance
à la déformation du panneau de blindage, sans sensi-
blement en augmenter le poids. Enfin, le panneau d'ha-
billage cache l'existence et la géométrie du grillage à un
attaquant.
[0010] L'efficacité de ce système de protection est en-
core sensiblement amélioré, si un espace vide est amé-
nagé entre le grillage et la première face du panneau
de blindage. Cet espace vide a comme but de servir à
l'évacuation de gaz d'explosion entre le grillage et la pre-
mière face du panneau de blindage. Il permet une ex-
pansion des gaz, ce qui entraîne une diminution de la
pression d'explosion exercée sur le panneau de blinda-
ge. On pense aussi que les flux de gaz d'explosion for-
ment dans cet espace vide un "coussinet de gaz" qui
amortit les ondes de choc successives produites par
l'explosion de la charge creuse.
[0011] Dans une exécution particulièrement simple,
le grillage est composé de premières lattes qui s'éten-
dent dans une première direction et de deuxièmes lattes
qui s'étendent dans une deuxième direction. Les pre-
mières lattes sont en contact direct avec la première fa-
ce du panneau de blindage. Les deuxièmes lattes sont
par contre espacées de la première face du panneau de
blindage, de façon à définir des canaux entre les bords
inférieurs des deuxièmes lattes et la première face du
panneau de blindage. Ces canaux constituent alors un
espace vide servant à l'évacuation de gaz d'explosion
entre le grillage et la première face du panneau de blin-
dage.
[0012] Dans une variante d'exécution, toutes les lat-
tes du grillage sont espacées de la première face du
panneau de blindage, de façon à former un espace vide
d'un seul tenant servant à l'évacuation latérale de gaz
d'explosion entre la face intérieure du grillage et la pre-
mière face du panneau de blindage.
[0013] La distance entre la première face du panneau
de blindage et la face extérieure de la grille est de pré-
férence supérieure à 10 mm et avantageusement de
l'ordre de 20 à 50 mm. Les lattes ont avantageusement
une épaisseur de l'ordre de 1 à 3 mm et une hauteur de
l'ordre de 10 à 40 mm. Elles peuvent être effilées de
façon à présenter la plus faible épaisseur du côté de la
face extérieure de la grille. De telles lattes minces agis-
sent comme un couteau sur le jet d'explosion. Elle per-

turbent l'établissement d'un jet de gaz fortement focalisé
sans se déformer de façon substantielle en direction du
panneau de blindage.
[0014] Le grillage est avantageusement formé de lat-
tes qui se croisent pour former des cellules d'une sec-
tion plus petite que la section d'ouverture de la charge
creuse. Des cellules d'une section de l'ordre de 2 à 26
cm2 sont généralement recommandées. Deux lattes qui
se croisent sont par ailleurs avantageusement reliées
entre elles à leur point de croisement, ce qui augmente
leur résistance et rend plus difficile la création d'une
ouverture dans le grillage pour appliquer une charge
creuse directement sur la première face du panneau de
blindage.
[0015] De préférence, le grillage est monté dans un
cadre qui est fixé sur la première face du panneau de
blindage. Ce cadre comprend alors avantageusement
une large bride de fixation périphérique soudée ou col-
lée sur la première face du panneau de blindage. Il sera
apprécié qu'un grillage monté de cette façon sera, du
fait du temps nécessaire à son démontage, un obstacle
difficile à surmonter par un attaquant.
[0016] Reste enfin à noter qu'un panneau selon la
présente invention est par exemple avantageusement
utilisé comme panneau de protection d'une porte anti-
effraction ou d'un panneau dur à protéger, comme un
mur en maçonnerie ou en béton.

Brève description des Figures

[0017] D'autres particularités et caractéristiques de
l'invention ressortiront de la description détaillée de
quelques modes de réalisation avantageux présentés
ci-dessous, à titre d'illustration, en se référant aux des-
sins annexés. Ceux-ci montrent:

Fig.1: une coupe transversale à travers un premier
panneau anti-effraction selon l'invention;

Fig.2: une coupe transversale à travers un deuxième
panneau anti-effraction selon l'invention.

Description détaillée de quelques modes de réalisa-
tion avantageux de l'invention

[0018] Sur les figures, les mêmes références dési-
gnent dés éléments identiques ou similaires.
[0019] Dans les Fig. 1 & 2, la référence 10 désigne
un panneau de blindage métallique, par exemple un
panneau de blindage extérieur pour une porte anti-ef-
fraction ou un mur en maçonnerie ou en béton. La flèche
12 indique une surface face du panneau de blindage 10
qui est exposée à une attaque par effraction. Cette face
12 du panneau de blindage 10 est recouverte d'un grilla-
ge 14, 14'. La surface externe du grillage 14, 14' est re-
vêtue d'un panneau d'habillage 26, par exemple une tô-
le de faible épaisseur (par exemple de moins de 0,8 mm)
ou une plaque mince en bois ou en plastique, qui forme
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une surface extérieure continue, identifiée par la flèche
15. Grâce à une faible épaisseur et/ou une faible résis-
tance mécanique du matériau qui le constitue, le pan-
neau d'habillage ne présente guère de résistance à l'ex-
plosion d'une charge creuse fixée sur sa surface exté-
rieure.
[0020] Le grillage 14 de la Fig. 1 est un grillage de
type caillebotis composé d'une multitude de premières
lattes 16i (i=1, 2, 3, 4, ...), qui sont perpendiculaires au
plan du dessin et perpendiculaires à la face 12 du pan-
neau de blindage 10, et d'une multitude de deuxièmes
lattes 18i (i=1, ...), qui sont parallèles au plan du dessin
et perpendiculaires à la face 12 du panneau de blindage
10. Dans l'exemple illustré, les premières lattes 16i (i=1,
2, 3, 4, ...) et les deuxièmes lattes 18i (i=1, ...) se croi-
sent ainsi à angle droit et sont reliées à leur points de
croisement. Les bords inférieurs 20i (i=1, 2, 3, 4, ...) des
premières lattes 16i (i=1, 2, 3, 4, ...) sont en contact di-
rect avec la face 12 du panneau de blindage 10 et sont
fixées à cette dernière par des points de soudage. Les
deuxièmes lattes 18i (i=1, ...) ont une hauteur plus faible
que les premières lattes 16i (i=1, 2, 3, 4, ...), et leur bord
inférieur 22i (i=1, ...) est espacé de la première face 12
du panneau de blindage 10. De cette façon sont définis
des canaux 24i (i=1, 2, 3...), qui sont délimités latérale-
ment par les premières lattes 16i (i=1, 2, 3, 4, ...) et qui
s'étendent entre les bords inférieurs 22i (i=1, ...) des
deuxièmes lattes 18i (i=1, ...) et la première face 12 du
panneau de blindage.
[0021] Le grillage 14' de la Fig. 2 se distingue du grilla-
ge 14 de la Fig. 1 essentiellement par le fait que les pre-
mières lattes 16'i (i=1, 2, 3, 4, ...) et les deuxièmes lattes
18'i (i=1, ...) ont la même hauteur. Ce grillage 14' est
monté dans un cadre 28 qui maintient la face intérieure
30 du grillage 14' à une certaine distance de la première
face 12 du panneau de blindage 10. En d'autres termes,
toutes les lattes 16'i (i=1, 2, 3, 4, ...) et 18'i (i=1, ...) du
grillage 14' sont espacées de la première face 12 du
panneau de blindage 10 et il subsiste un espace vide
32 d'un seul tenant entre la face intérieure 30 du grillage
14' et la première face 12 du panneau de blindage 10.
Reste à noter que le cadre 28 est avantageusement un
cadre périphérique qui entoure le bord du grillage 14'. Il
comprend une large bride de fixation 34, qui peut être
discontinue et qui est fixée (avantageusement collée ou
soudée) sur la première face 12 du panneau de blindage
10. La référence 36 désigne un support intermédiaire
du grillage 14' qui est fixé sur la première face 12 du
panneau de blindage 10.
[0022] En ce qui concerne le dimensionnement, on
notera que:

- la distance "d" entre la première face 12 du panneau
10 et la face extérieure de la grille de préférence
supérieure à 10 mm et avantageusement de l'ordre
de 20 à 50 mm (plus cette distance est grande, plus
la grille est efficace, mais plus le panneau est en-
combrant);

- l'épaisseur "e" des lattes est de l'ordre 1 à 2 mm et
leur hauteur "h" est comprise entre 10 et 40 mm;

- la section "S" des mailles du grillage 14, 14' est de
l'ordre de 2 à 26 cm2 (comme déjà mentionné, cette
section doit être inférieure à la section de l'ouvertu-
re frontale de la charge creuse).

Revendications

1. Panneau anti-effraction comprenant une surface
continue (15) exposée à une tentative d'effraction,
notamment à l'aide d'une charge creuse appliquée
sur cette surface, comprenant:

un panneau de blindage (10) à résistance mé-
canique élevée ayant une première face (12);

un grillage (14, 14') fixé sur ladite première face
(12) de ladite plaque de blindage (10), ledit
grillage (14, 14') étant formé de lattes (16, 18)
(16', 18') perpendiculaires à ladite première fa-
ce (12) de ladite plaque de blindage (10); et

un panneau d'habillage (26) de faible résistan-
ce recouvrant ledit grillage (14, 14') et formant
ladite surface continue (15) exposée à une ten-
tative d'effraction.

2. Panneau selon la revendication 1, comprenant un
espace vide (24, 32) aménagé entre ledit grillage
(14, 14') et ladite première face (12) dudit panneau
de blindage (10) de façon à servir à l'évacuation de
gaz d'explosion entre ledit grillage (14, 14') et ladite
première face (12) dudit panneau de blindage (10).

3. Panneau selon la revendication 2, dans lequel ledit
grillage (14) est composé de premières lattes (16)
qui s'étendent dans une première direction et de
deuxièmes lattes (18) qui s'étendent dans une
deuxième direction, lesdites premières lattes (16)
étant en contact direct avec ladite première face
(12) dudit panneau de blindage (10), et lesdites
deuxièmes lattes (18) étant espacées de ladite pre-
mière face (12) dudit panneau de blindage (10) de
façon à définir des canaux (24) entre les bords (22)
inférieurs desdites deuxièmes lattes (18) et ladite
première face (12) dudit panneau de blindage (10),
ces canaux (24) formant un espace vide servant à
l'évacuation de gaz d'explosion entre ledit grillage
(14) et ladite première face (12) dudit panneau de
blindage (10).

4. Panneau selon la revendication 2, dans lequel tou-
tes les lattes (16', 18') dudit grillage (14') sont es-
pacées de ladite première face (12) dudit panneau
de blindage (10) de façon à former ledit espace vide
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(32) servant à l'évacuation latérale de gaz d'explo-
sion entre la face inférieure dudit grillage (30) et la-
dite première face (12) dudit panneau de blindage
(10).

5. Panneau selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, dans lequel la distance entre la ladite
première face (12) dudit panneau de blindage (10)
et la face extérieure de ladite grille (14, 14') est d'au
moins 10 mm.

6. Panneau selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, dans lequel lesdites lattes (16, 18, 16',
18') ont une épaisseur de l'ordre de 1 à 3 mm.

7. Panneau selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, dans lequel lesdites lattes sont effilées
et présentent la plus faible épaisseur du côté de la
face extérieure de ladite grille.

8. Panneau selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, dans lequel lesdites lattes (16, 18, 16',
18') ont une hauteur comprise entre 10 et 40 mm.

9. Panneau selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, dans lequel lesdites lattes (16, 18, 16',
18') se croisent pour former des cellules d'une sec-
tion de 2 à 26 cm2.

10. Panneau selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, dans lequel lesdites lattes (16, 18, 16',
18') se croisent pour former des cellules et sont re-
liées entre elles aux points de croisement.

11. Panneau selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, dans lequel ledit grillage (14') est monté
dans un cadre (28) qui est fixé sur ladite première
face (12) dudit panneau de blindage (10).

12. Panneau selon la revendication 11, dans lequel ledit
cadre (28) comprend une large bride de fixation pé-
riphérique (34) collée sur ladite première face (12)
dudit panneau de blindage (10).

13. Porte anti-effraction dont le panneau de porte com-
prend un panneau selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 12.

14. Cloison anti-effraction comprenant un panneau se-
lon l'une quelconque des revendications 1 à 12.

15. Blindage d'un véhicule de transport de fonds com-
prenant un panneau selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 12.
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